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Introduction
Espace MUNI agit comme organisme promoteur 
de La Fête du voisinage au Québec, un événement 
présenté dans le cadre de son programme de 
participation citoyenne. Par son déploiement, notre 
organisation souhaite contribuer au développement 
de communautés locales habitées d’un sentiment 
d’appartenance fort ainsi qu’à l’amélioration de la 
qualité de vie et du vivre-ensemble.

Ce guide s’adresse aux organismes municipaux 
et communautaires à la recherche d’une manière 
simple et efficace de révéler plus de solidarité dans 
les communautés et de lutter contre l’isolement social 
et la solitude des personnes de tous les âges. Vous y 
trouverez l’essentiel des informations pour déployer 
localement votre formule de La Fête du voisinage.

Bonne lecture! 
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La Fête du voisinage au Québec 
Tenue annuellement aux quatre coins du Québec depuis plus d’une quinzaine d’année, la Fête du voisinage est un événement 
qui encourage les citoyennes et les citoyens ainsi que les organismes locaux à initier l’organisation de fêtes au sein de leur 
propre voisinage avec le soutien de leur municipalité.  

Que ce soit autour d’un repas, d’une activité sportive ou d’un 5@7, chaque fête organisée devient une occasion de faire la 
rencontre de ses voisines et ses voisins en toute convivialité.   

Notre objectif 

Avec la Fête du voisinage, nous aspirons à créer ou renforcer des liens de solidarité entre les voisines et voisins pour construire 
des villes plus humaines. Cet événement continue de gagner en popularité, et les multiples bienfaits sont observables dans les 
communautés qui y participent.

On note, entre autres :

 • L’entraide entre les voisines et voisins ; 
 • Un sentiment accru de sécurité ; 
 • De nouveaux liens entre les familles ; 
 • Accueil de nouvelles citoyennes et nouveaux citoyens par le voisinage ;
 • Une augmentation de la participation citoyenne. 



Quand se tient la Fête du voisinage?
Chaque année, Espace MUNI encourage les municipalités et les organismes à tenir la Fête du voisinage le premier samedi du 
mois de juin. Il s’agit d’une manière de se rallier à la Fête des voisins en Europe qui se tient le dernier vendredi de mai. Ainsi, le 
Québec se joint ainsi à de nombreux pays, pour créer un moment fort où des millions de personnes célèbrent en simultanée 
l’importance de favoriser des voisinages plus conviviaux et solidaires.

Toutefois, votre organisation peut librement décider de tenir la fête à une autre date que celle proposée par Espace MUNI et ce, 
pour diverses raisons propres à votre localité. Encore mieux, nous vous encourageons à soutenir la tenue de fêtes de voisinages 
plus qu’une fois par année!

Prochaine date de l’événement :  Samedi 1er juin 2024 

Saviez-vous que...

Participer à la Fête du voisinage, c’est se joindre à un mouvement mondial puisque l’événement s’inspire de la Fête des voisins, 
une initiative française qui a été transposée dans de nombreux pays et divers continents. Le concept a été imaginé par Atanase 
Périfan, un élu municipal de France, également à l’origine de l’approche Voisins solidaires.

Les deux projets ont retenu l’attention du Réseau québécois de Villes et Villages en santé qui a décidé de les développer ici, 
au Québec. À présent, Voisins solidaires et la Fête du voisinage sont deux projets offerts dans le cadre du programme de 
participation citoyenne d’Espace MUNI.
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Quel rôle joue Espace MUNI dans
le déploiement de la Fête du voisinage?
Espace MUNI contribue à faciliter le déploiement de cet évènement à travers le Québec en :
 
• Organisant la campagne promotionnelle et de communications entourant la Fête du voisinage à l’échelle provinciale;
• Incitant la participation des organisations municipales et communautaires, ainsi que des citoyennes et des citoyens;
• Mettant à la disposition des personnes et des organisations des informations pertinentes et des outils pour faciliter la 

réalisation de fêtes dans les voisinages.
 
Pour rester à l’affût des informations disponibles sur la Fête du voisinage :

f @
Visitez notre site Web

espacemuni.org
Abonnez-vous à notre 

page Facebook
facebook.com/

espacemuni

Inscrivez-vous à
notre infolettre

espacemuni.org/
infolettre

Consultez notre
magazine VivaCité
espacemuni.org/
magazine-vivacite

Écrivez-nous
voisins.solidaires@

espacemuni.org

Communiquez
avec nous

450 466-9777

https://espacemuni.org/
https://www.facebook.com/EspaceMUNI?locale=fr_CA
https://espacemuni.org/infolettre/
https://espacemuni.org/magazine-vivacite/
mailto:voisins.solidaires%40espacemuni.org?subject=F%C3%AAte%20du%20voisinage
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Comment mon organisation
peut participer à la Fête du voisinage?
Nous vous proposons ici plusieurs manières de prendre part à la Fête du voisinage. À vous de voir quel rôle vous souhaitez 
jouer ou si vous préférez combiner plusieurs des rôles présentés.

AGIR COMME AMBASSADRICE 

Votre organisation choisit de prendre le rôle d’inciter et soutenir les citoyennes et les citoyens à organiser eux-mêmes une fête 
dans leur voisinage, notamment en :
 • Faisant la promotion de la Fête du voisinage à l’aide des outils de communications offerts par Espace MUNI 
 • Offrant un soutien administratif, matériel, financier ou logistique aux citoyennes et aux citoyens organisant des fêtes 
 • Proposant des incitatifs pour favoriser la participation citoyenne (ex. : services d’animation, concours avec tirage, etc.) 

AGIR COMME ORGANISATRICE 

Votre organisation choisit de prendre le rôle de coordonner la réalisation d’une ou plusieurs fêtes dans votre collectivité, 
notamment en :
 • Suscitant la collaboration des actrices et acteurs du milieu lors de la planification et/ou la réalisation de l’événement  
 • Faisant la promotion de votre Fête du voisinage à l’aide des outils de communications offerts par Espace MUNI 
 • Proposant une programmation d’activités qui favorise le rapprochement des citoyennes et des citoyens 

 
AGIR COMME PARTENAIRE 

Votre organisation choisit de participer activement à soutenir une organisation locale agissant comme ambassadrice ou 
organisatrice, notamment en :
 • Attribuant une ressource humaine pour collaborer à la planification de l’événement
 • Offrant un soutien administratif, matériel, financier ou logistique pour faciliter la réalisation de l’événement 
 • Contribuant à faire la promotion de la Fête du voisinage à l’aide des outils de communications offerts par Espace MUNI 
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Planifier ma participation à la Fête
du voisinage, étape par étape

 Inscrivez-votre organisation auprès d’Espace MUNI 

C’est simple et gratuit! À partir du site Web d’Espace MUNI, un lien vous mènera à une plateforme pour inscrire votre 
organisation.

Les avantages de s’inscrire : 
 • Avoir accès à la trousse d’outils de communication 
 • Obtenir des nouvelles d’Espace MUNI sur le déploiement de l’événement à l’échelle nationale 
 • Contribuer au rayonnement de ce projet 
 • Partager votre avis et vos commentaires sur votre participation à la Fête du voisinage 

Que vais-je retrouver dans la trousse d’outils de communication?  
Espace MUNI propose chaque année une trousse d’outils de communication revue et améliorée. Les outils sont offerts en 
format numérique et téléchargeables ce qui vous permet d’en faire un usage adapté à vos besoins.  

Vous y trouverez, entre autres :
 • Le logo de la Fête du voisinage
 • Des affiches de différents formats
 • Des cartons d’invitations personnalisables
 • Du matériel visuel pour les médias sociaux
 • Un modèle de communiqué de presse

Rappelons que cette trousse est disponible sur inscription. Il vous sera aussi offert la possibilité de commander certains 
outils imprimés de manière tarifée.

1

M’inscrire

https://espacemuni.org/programmes/participation-citoyenne/fete-du-voisinage/
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 Identifier votre ou vos rôles

Il importe que votre organisation se positionne sur le ou 
les rôles qu’elle souhaite avoir cette année, que ce soit 
comme ambassadrice, organisatrice ou partenaire. Certaines 
organisations décident même de combiner plusieurs rôles. 

Rappelons que :
 • Comme ambassadrice, votre organisation choisit 

de prendre le rôle d’inciter et soutenir les citoyennes 
et citoyens à organiser eux-même une fête dans leur 
voisinage

 • Comme organisatrice, votre organisation choisit de 
prendre le rôle de coordonner la réalisation d’une ou 
plusieurs fêtes dans votre collectivité

 • Comme partenaire, votre organisation choisit de 
participer activement à soutenir une organisation locale 
agissant comme ambassadrice ou organisatrice.

Votre choix orientera la planification de l’événement à 
l’échelle de votre localité et la mise en place de partenariats 
potentiels.  

2  Mobilisez votre communauté

La Fête du voisinage est une opportunité de mobiliser votre 
communauté autour d’une activité rassembleuse et festive.

Pour planifier une fête à l’image de votre collectivité, 
entourez-vous de personnes et d’organisations locales issues 
de votre communauté. Vérifiez la possibilité de travailler 
avec un comité local existant pour planifier la stratégie 
de mobilisation. Si vous n’avez pas de comité en place 
disponible, il y a aussi la possibilité d’en former un.

Il est possible d’impliquer : 
 • Des citoyennes et des citoyens
 • La municipalité
 • La bibliothèque
 • Des organismes communautaires
 • Des associations
 • Des écoles, etc.

Misez sur les forces individuelles et collectives pour vous 
répartir les tâches, de la planification à la réalisation de la 
Fête du voisinage.
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 Planifier votre Fête du voisinage

En fonction du rôle que vous avez choisi d’avoir, planifiez votre projet en considération des ressources dont vous disposez.  

Comme ambassadrice, votre organisation peut proposer aux citoyennes et citoyens du soutien ou des incitatifs pour 
favoriser leur participation, par exemple :

 • Mettre en place un registre des fêtes
 • Rendre disponible du matériel promotionnel (ex. : cartons d’invitation)
 • Prêter du matériel (ex. : tables, chaises, barrières de foule, etc.)
 • Organiser un concours avec la possibilité de gagner des prix de participation
 • Faciliter les demandes de permission à la municipalité pour fermer une rue à la circulation
 • Offrir des conseils et suggérer des idées d’activités
 • Proposer des lieux propices pour la tenue de fêtes (ex. : parcs municipaux)

Comme organisatrice, votre organisation aura à déterminer un lieu pour votre activité, on vous invite à cibler un lieu de 
rassemblement accessible, accueillant, bien identifié et connu par votre communauté.

Voici également quelques exemples d’activités à intégrer dans une programmation favorisant le rapprochement entre les 
citoyennes et les citoyens de tous les âges :

 • Des prestations artistiques par des organismes, des écoles ou des artistes issus de la communauté
 • Un échange de semis pour le potager ou des boutures de plantes
 • Un tournoi amical, soit d’un sport ou d’un jeu d’adresse, en formant des équipes par voisinage
 • Installation d’un placottoir éphémère
 • Création d’une œuvre d’art collective
 • Inviter des organismes communautaires locaux à faire connaitre leurs services
 • Proposer un parcours thématique qu’il soit ludique, historique, culturel ou autres
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 Faites la promotion de votre Fête du voisinage

Espace MUNI met à la disposition des organisations inscrites une panoplie d’outils de communication gratuits pour 
faciliter la promotion au niveau local.

5

 Avant l’événement : 

 • Informez les citoyennes et citoyens par le biais de 
plateformes de communications accessibles, par 
exemple :

 • Ajout d’une page dédiée sur votre site web
 • Publication dans votre infolettre ou bulletin 

d’informations
 • Publicité sur des panneaux d’affichage numérique
 • Affichage dans les édifices communautaires et 

municipaux
 • Faites appel aux actrices et acteurs de votre localité pour 

repartager les informations et les outils de promotion
 • Diffusez un communiqué de presse auprès de vos médias 

locaux afin de faire connaitre l’événement auprès de 
différents publics

 • Utilisez les médias sociaux en partageant des publications 
pour favoriser la participation des citoyennes et des 
citoyens

 • Allez suivre la page Facebook d’Espace MUNI pour prendre 
connaissance des communications et partagez les 
contenus pertinents à votre milieu.

 Enregistrement des fêtes citoyennes 
 sur le site d’Espace MUNI 

Espace MUNI propose sur son site web une section destinée 
aux citoyennes et citoyens intéressés par l’organisation 
d’une fête dans leur voisinage. Il est possible d’accéder à des 
informations utiles afin de faciliter leur participation.

Aidez-nous à inviter les citoyennes et citoyens à enregistrer 
leurs fêtes! cliquez ici.

En plus de concrétiser leur appui à l’événement, 
l’enregistrement donne accès à une trousse d’outils exclusifs 
aux citoyennes et citoyens.

Vous préférez éviter cette étape à vos citoyennes et 
citoyens en partageant les outils par vous-mêmes?

Pourquoi pas! Nous vous suggérons de tenir un registre 
des fêtes réalisées dans votre localité et de nous aider 
à répertorier les fêtes en répondant au sondage post-
événement qui sera envoyé par courriel à toutes les 
organisations inscrites.  

mailto:https://espacemuni.org/programmes/participation-citoyenne/fete-du-voisinage/participation-comme-citoyenne-ou-citoyen/?subject=
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 Tenue de la Fête du voisinage

Comme ambassadrice, c’est le moment pour votre organisation de céder le relais aux citoyennes et citoyens qui auront 
initiés des fêtes dans la communauté. Le jour même, c’est le moment d’inviter votre communauté à participer aux fêtes 
organisées et leur souhaiter d’agréables célébrations.

Pourquoi ne pas profiter de cette occasion pour aller en visiter quelques-unes et partir à la rencontre des citoyennes 
et citoyens, la Fête du voisinage peut être un moment propice pour :

 • Échanger avec les citoyennes et citoyens et capter des idées ou des préoccupations
 • Repérer des personnes susceptibles de s’impliquer dans votre collectivité
 • Recueillir des témoignages des citoyennes et des citoyens sur leur participation à la Fête du voisinage
 • Identifier les retombées potentielles des fêtes dans les voisinages concernés
 • Prendre des photos pour alimenter les communications municipales et faire la promotion de votre prochaine Fête du 

voisinage

Comme organisatrice, c’est le moment pour votre organisation de déployer votre programmation d’activités et d’accueillir 
les citoyennes et les citoyens à votre événement. Le jour même, il est encore temps d’encourager les citoyennes et les 
citoyens à participer à l’activité et de rappeler la programmation. C’est aussi un moment propice pour :

 • Observer si les activités proposées favorisent le rapprochement et les interactions des citoyennes et citoyens de tous 
les âges

 • Repérer des personnes susceptibles de s’impliquer dans votre collectivité
 • Recueillir des témoignages des organisations impliquées ainsi que des citoyennes et citoyens sur leur participation à la 

Fête du voisinage
 • Identifier les retombées potentielles dans la communauté.
 • Prendre des photos pour alimenter les communications municipales et faire la promotion de votre prochaine Fête du 

voisinage.

6



12

 Faites rayonner les réussites de votre Fête  
 du voisinage

 Après l’événement 

Une fois la date de la Fête du voisinage passée, pensez à remercier 
les participantes et participants sans oublier de souligner 
l’implication des personnes et des organisations ayant participé 
activement à l’événement. 

Voici des exemples de moyens de communication pour souligner 
l’organisation de fêtes sur votre territoire :

 • Présenter des photos et des témoignages sous la forme d’un 
reportage dans le journal municipal ou d’un vox pop;

 • Éditer un communiqué de presse faisant le bilan de la fête;
 • Inviter vos citoyennes et citoyens qui ont participés ou organisés 

une Fête du voisinage à répondre au sondage qui sera rendu 
disponible par Espace MUNI, quelques jours après l’événement.
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Pour aller plus loin, il y a l’approche 
Voisins solidaires!

Vous souhaitez développer une plus grande 
solidarité dans les voisinages de votre 
collectivité ?

L’approche Voisins solidaires vise à renforcer la 
cordialité, les petits services entre voisines et 
voisins, et à installer un esprit de communauté 
dans les voisinages. Mille chemins conduisent à 
l’entraide et à la solidarité. Trouvez le vôtre !

Participez à la construction d’un Québec plus 
humain et plus solidaire.  

En savoir plus

https://espacemuni.org/programmes/participation-citoyenne/voisins-solidaires/


Bonne fête du 
voisinage!

f facebook.com/EspaceMUNI

espacemuni.org

Personne ressource :

Véronique Wong Kwan Chuen
Chargée de projet - communauté en santé
450 466-9777, poste 217
voisins.solidaires@espacemuni.org

Espace MUNI

6200, Boulevard Taschereau
Bureau 401
Brossard (Québec) J4W 3J8

https://www.facebook.com/EspaceMUNI?locale=fr_CA
https://espacemuni.org/

